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publique, saurout bicu veillor au mainlieu des droits de

l'Eglise en celte matière importante.

*

Ce discours doit vous faire assez comprendre quel dé-

vouement filial nous anime envers notre évoque bien-aimé.

Sous le glorieux épiscopat précédent, l'on se demandait : Qui

pourra soutenir tant d'oeuvres diocésaines, créées par le zèle

et la charité de Mgr Bourget ? Eh bien ! aucune de ces

œuvres ne languit, tant est pressante l'activité de notre saint

évoque ; dans la restauration difficile que nous avons entre-

prise, ses encouragements ne nous firent jamais défaut.

Ma voix est impuissante pour remercier M. Dugas, vicaire

de cette paroisse et directeur du collège ; sa prudence, son

habileté se manifestent également dans les labeurs du vica-

riat comme dans la direction de cette maison.

L'honorable surintendant, M. G. Ouimet voudra bien ac-

cepter l'hommage de notre profonde reconnaissance pour le

constant appui qu'il nous a donné ; il suit fidèlement les reli-

gieuses et patriotiques traditions inaugurées dans son dépar-

tement par le vénéré Dr Meilleur qui, avant de devenir le

premier surintendant de l'instruction publique, s'associa à

son curé, le vénérable et à jamais regretté François Labelle,

pour fonder le magnifique collège de l'Assomption.

Merci à vous, distingués paroissiens de Chambly, qui nous

aidez à soutenir l'œuvre commune.
Merci à vous, MM. les professeurs.

Votre zèle et votre dévouement, que nous n'avons cessé

d'admirer, sont dignement couronnés sur les succès que le

public constate aujourd'hui.

L'administration prend rengagement de mériter de plus en

plus les profondes sympathies qu'on lui témoigne.
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